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Déclaration d’utilité publique du projet de LGV GPSO : 
Un défi au bon sens et à l’intérêt général. 

 

Après les déclarations répétées du landais Alain Vidalies, Secrétaire d’État aux Transports et ancien 
député de la circonscription de Mont-de-Marsan, c’est sans surprise que la SEPANSO a pris 
connaissance de la signature de la Déclaration d’Utilité Publique du projet de LGV GPSO reliant 
Bordeaux à Dax et Toulouse via un tracé sinueux1  impactant très fortement la forêt et les milieux 
naturels. 

En piétinant ainsi l’avis défavorable de la population et de la commission d’enquête publique, le 
gouvernement, qui après l’affaire de Sivens s’était engagé à mieux respecter les processus de 
démocratie participative, aura préféré céder aux lobbies que tenir ses promesses. 

Contraire à l’avis des citoyens et au simple bon sens, une telle décision arbitraire de la société 
politique en faveur d’un projet qui handicapera durablement le système ferroviaire français, déjà 
lourdement déficitaire, et qui sacrifiera au passage des milliers d’hectares de forêt et de milieux 
naturels, est d’une totale incohérence. 

La SEPANSO tient à réaffirmer que la signature d’une DUP n’a jamais transformé un mauvais projet 
en projet d’intérêt général. 

En lien avec toutes les associations opposées au projet et notamment la coordination Vigilance LGV 
Gironde, la SEPANSO prépare activement la riposte juridique à cette tentative d’imposer ce grand 
projet inutile, au financement aléatoire.  

Ce faisant, elle encourage vivement les collectivités territoriales et les organisations professionnelles 
lésées à en faire de même, ceci afin d’éclairer la section du contentieux du Conseil d’État sur le 
défaut de sincérité du dossier et sur la véritable nature de ce projet inutile ruineux et dévastateur 
dont les inconvénients sont largement supérieurs aux avantages, lui enlevant ainsi tout caractère 
d’intérêt général. 

 

Contacts presse : 
Philippe BARBEDIENNE (Bordeaux) : 05 56 91 33 65 
Georges CINGAL (Dax) : 05 58 73 14 53 

                                                           
1   Entre Bordeaux et Dax, le tracé choisi rallonge la liaison ferroviaire de 32 km et ne fera rien gagner 
comparativement à une modernisation de la ligne existante.   
  


